
    PROCES VERBAL 

   SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Nombre de conseillers :   Date de convocation : 24/07/2024 
En exercice:    09         Date d’affichage :       24/07/2024 
Présents:         07 
Votants:          07 

 

L’An Deux mille Vingt-quatre, le trente et un juillet à dix-huit heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal de la Commune de Baliros dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Sylvie DAUGAS, 
Maire. 
 
PRESENTS : Mr ESCALET André, , TREVE Edmond, CAMPAYS David VICENTE DE ANDRADE José , 
Mme MAILHARRIN Géraldine et Mmes MAILHARRIN Gilberte, Mme DAUGAS Sylvie . 
 
ABSENTS EXCUSES :, TREVE Thibault, DULILE Mathieu 
 
Secrétaire de séance : MAILHARRIN Géraldine 
 
 

Après avoir accueilli les participants et constaté que le quorum était atteint, la Présidente de 
séance propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant : 

 
Délibérations :  
 
 1_creation poste emploi ATSEM 

 2_création poste emploi agent technique 

 3_projet concession GRDF 

 4_approbation participation communale pour l’urbanisme 

 
 
  
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

 

Préalablement à la mise en discussion des affaires portées à l’ordre du jour, le 
Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la réunion du 10 avril  2024.  
 

1/Création d'un emploi permanent ATSEM 
 

 Madame le Maire propose au conseil municipal la création d'un emploi permanent à temps non  
complet d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles pour les tâches incombant à cet 
emploi : assiste l’enseignant dans la préparation, des activités pédagogiques,  aide l’enfant dans 
l’acquisition de l’autonomie, contribue à la surveillance lors des récréations en présence des 
enseignants , et encadre les enfants durant le temps périscolaire ( garderie et cantine). 



 
 La durée hebdomadaire moyenne de travail serait fixée à 29 heures annualisés. 
 
 Cet emploi appartient à la catégorie hiérarchique C. 
 
 Le tableau des emplois sera complété comme suit : 
 

 
Cet emploi permanent pourra être pourvu : 
 

 par le recrutement d'un fonctionnaire en application du principe général posé à l’article L.311-1 du 
Code général de la fonction publique selon lequel, sauf dérogation prévue par une disposition 
législative, les emplois civils permanents des départements, des communes et de leurs 
établissements publics à caractère administratif sont occupés par des fonctionnaires, 

 
 par dérogation, par le recrutement d’un agent contractuel en application des dispositions de 

l’article L.332-8 6° du Code général de la fonction publique, qui permettent, dans les communes 
de moins de 2 000 habitants, ou dans les groupements de communes regroupant moins de 15 000 
habitants, de recruter des agents contractuels sur des emplois permanents.  

 
 Les contrats de travail sont conclus pour une durée déterminée maximale de 3 ans renouvelable 

par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. Si, à l'issue de cette durée de 6 ans, le contrat 
est reconduit, il l'est par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 
 Dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel, l'emploi pourrait être doté d'un 

traitement afférent à l'indice brut 368  
 
 Le cas échéant, la rémunération comprendrait, les primes et indemnités prévues pour le cadre 

d'emplois correspondant aux fonctions assurées telles que fixées pour les fonctionnaires relevant 
du cadre d'emplois des adjoints technique par délibération de Conseil Municipal en date du 19 
décembre 2023. 

  
 Après avoir entendu Madame le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir 

délibéré, Le Conseil Municipal 
 
 DÉCIDE 
 
 - la création à compter du 01 septembre 2024 d'un emploi permanent à temps non complet de 29 

heures annualisés , 
 
 - que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire ou d'un agent 

contractuel, 
 
 que dans l’hypothèse du recrutement d’un agent contractuel, cet emploi sera doté d'un traitement 

afférent à l'indice brut 368 
  
 AUTORISE le Madame le maire à signer le contrat de travail proposé en annexe s'il opte pour le 
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recrutement d'un agent contractuel au terme de la procédure de recrutement, 
 
 ADOPTE l’ensemble des propositions de Madame le Maire 
 
 PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 

2/Création d'un emploi permanent Agent technique  
 

 Madame le Maire propose au conseil municipal la création d'un emploi permanent à temps non  
complet d’agent technique pour les tâches incombant à cet emploi : ménage à l’école et à la mairie. 

 
 La durée hebdomadaire moyenne de travail serait fixée à 08 heures annualisés. 
 
 Cet emploi appartient à la catégorie hiérarchique C. 
 
 Le tableau des emplois sera complété comme suit : 
 

 
Cet emploi permanent pourra être pourvu : 
 

 par le recrutement d'un fonctionnaire en application du principe général posé à l’article L.311-1 du 
Code général de la fonction publique selon lequel, sauf dérogation prévue par une disposition 
législative, les emplois civils permanents des départements, des communes et de leurs 
établissements publics à caractère administratif sont occupés par des fonctionnaires, 

 
 par dérogation, par le recrutement d’un agent contractuel en application des dispositions de 

l’article L.332-8 6° du Code général de la fonction publique, qui permettent, dans les communes 
de moins de 2 000 habitants, ou dans les groupements de communes regroupant moins de 15 000 
habitants, de recruter des agents contractuels sur des emplois permanents.  

 
 Les contrats de travail sont conclus pour une durée déterminée maximale de 3 ans renouvelable 

par reconduction expresse dans la limite de 6 ans. Si, à l'issue de cette durée de 6 ans, le contrat 
est reconduit, il l'est par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 
 Dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel, l'emploi pourrait être doté d'un 

traitement afférent à l'indice brut 367. 
 
 Le cas échéant, la rémunération comprendrait, les primes et indemnités prévues pour le cadre 

d'emplois correspondant aux fonctions assurées telles que fixées pour les fonctionnaires relevant 
du cadre d'emplois des adjoints technique par délibération de Conseil Municipal en date du 19 
décembre 2023. 

  
 Après avoir entendu Madame le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir 
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délibéré, Le Conseil Municipal 
 
 DÉCIDE 
 
 - la création à compter du 01 septembre 2024 d'un emploi permanent à temps non complet de 08 

heures annualisés , 
 
 - que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire ou d'un agent 

contractuel, 
 
 que dans l’hypothèse du recrutement d’un agent contractuel, cet emploi sera doté d'un traitement 

afférent à l'indice brut 367 
  
 AUTORISE le Madame le maire à signer le contrat de travail proposé en annexe s'il opte pour le 

recrutement d'un agent contractuel au terme de la procédure de recrutement, 
 
 ADOPTE l’ensemble des propositions de Madame le Maire 
 
 PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 

3/ RENOUVELLEMENT ET ACTUALISATION DU TRAITE DE CONCESSION POUR LA 
DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL SUR LA COMMUNE DE BALIROS ENTRE LA VILLE 

ET GRDF 

 
La commune de BALIROS dispose d'un réseau de distribution publique de gaz naturel et fait 
partie de la zone de desserte exclusive de GRDF. 
Les relations entre la commune, en sa qualité d’autorité concédante, et GRDF, son 
concessionnaire, sont formalisées dans un traité de concession pour la distribution publique 
de gaz naturel. 
Ce traité arrivant prochainement à échéance, la commune a rencontré GRDF le 03 avril 2024 
en vue de le renouveler. 
 
Vu les articles L.3213-1 et L.3214-1 du code de la commande publique (issus de l’article 14 1° 
de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession) instaurant 
des règles spécifiques applicables aux contrats de concession de services conclus avec un 
opérateur économique lorsqu’il bénéficie, en vertu d’une disposition légalement prise, d’un 
droit exclusif,  
Vu l'article L. 111-53 du code de l’énergie, disposant que GRDF, société gestionnaire des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel issue de la séparation entre les activités de 
gestion du réseau public de distribution et les activités de production ou de fourniture 
exercées par l'entreprise Engie en application de l’article L. 111-57 du même code, assure la 
gestion des réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte exclusive,  
le renouvellement du traité de concession se fera au profit de GRDF sans publicité préalable, 
ni mise en concurrence. 
 
Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants :  

 La convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, la durée de 

concession fixée à 30 ans ainsi que les modalités de son évolution 

 Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations de chacun des 

cocontractants et précisant notamment que : 

o GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant la 

sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte.  



o GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 

d’aménagement de la commune et de raccordement au réseau de ses 

habitants. 

 10 documents annexes contenant des modalités spécifiques : 

o Annexe 1 : regroupe les modalités locales convenues entre la commune et 

GRDF 

o Annexe 2 : présente les éléments du Compte-Rendu d’Activité de Concession 

o Annexe 3 : présente les indicateurs de qualité de service et e sécurité 

o Annexe 4 : présente les données mises à disposition de l’autorité concédante 

pour l’exercice de ses compétences 

o Annexes 5 et 5 bis : décrit la mesure de la performance du distributeur 

o Annexe 6 : définit les règles de calcul de rentabilité des extensions 

o Annexe 7 : définit les tarifs d’utilisation des réseaux de distribution du gaz 

naturel 

o Annexe 8 : présente le catalogue des prestations de GRDF 

o Annexe 9 : définit les conditions de distribution 

o Annexe 10 : présente les prescriptions techniques du distributeur 

 
Le cahier des charge proposé, établi selon un modèle négocié avec la FNCCR (Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) et France Urbaine, permettra en particulier 
à la commune : 
 

de percevoir une redevance de fonctionnement annuelle couvrant les frais liés à l'activité 
d'autorité concédante. Le montant sera actualisé chaque année. Il est estimé à 646 euros pour 
l’année 2023. 
 
de disposer d’un rapport d'activité pertinent de son concessionnaire sur l’exercice écoulé 
 

de suivre la performance du concessionnaire et d’apprécier les conditions de la gestion 
du service public de distribution du gaz naturel   

 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Madame la Maire à signer, pour une durée 
de 30 ans, ce nouveau traité de concession pour la distribution publique en gaz naturel sur 
la commune. 

 

4/ Approbation participation financière des communes au service commun 
urbanisme 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-4-2 relatif 

aux services communs ; 

Vu la délibération de la Communauté de communes du Pays de Nay n°2014-8-05 en date du 15 

décembre 2014 relative à la création d’un service urbanisme-droit des sols ; 

Vu la délibération de la Communauté de communes du Pays de Nay n°D_2024_0212_001 en 

date du 1er juillet 2024 relative à la convention de participation au service urbanisme. 

 

Considérant que la CCPN a conduit une démarche d’élaboration d’un Pacte Financier et Fiscal 

de solidarité avec ses communes membres et que le Pacte Financier et Fiscal a été approuvé par 

délibération de la Communauté de communes du Pays de Nay n°D_2024_0212_001 en date du 

12 février 2024 ; 



Un Pacte Financier et Fiscal de solidarité est une démarche volontaire entre EPCI et communes 

qui n’obéit à aucune obligation réglementaire. La préparation du Pacte Financier et Fiscal a été 

l’occasion de permettre aux élus du territoire de redéfinir les objectifs du « vivre en commun 

» : le travail a porté sur les besoins, les situations de chacun et les moyens disponibles. 

Les objectifs poursuivis par un Pacte Fiscal et Financier sont la mise en œuvre du Projet de 

Territoire, la réduction des disparités de charges et de recettes, tout en préservant l’équilibre 

financier pluriannuel de la communauté et des communes membres. 

Pour ce faire, c’est une véritable démarche participative qui a été mise en place. Les élus des 

communes ont pu s’exprimer au travers de quatre groupes de travail sur les thématiques 

suivantes : 

 Politiques de solidarité financière et fiscale, 

 Politiques d’aides et fonds de concours, 

 Politiques de mutualisations CCPN/communes, 

 Politiques de fiscalité CCPN/communes. 

 

L’équilibre du Pacte Financier et Fiscal de solidarité repose sur les contributions conjointes de 

la communauté de communes et des communes. Les flux financiers croisés issus du Pacte 

Financier et Fiscal approuvé aboutissent à une solidarité accrue envers les communes qui 

bénéficient : 

 d’une prise en charge intégrale du Fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) estimé à 50 K€ par la communauté de communes, 

 d’une majoration du fonds de concours en investissement pour les équipements communaux 

qui passe de 60 K€ à 100 K€ par an, 

 d’une majoration de la Dotation de Solidarité Communautaire qui passe de 77 K€ à 377 K€ 

par an. 

 

En contrepartie, le Pacte Financier et Fiscal prévoit : 

 une participation des communes au service commun urbanisme droit des sols d’un montant 

annuel global de 75 K€, 

 et un partage de la Taxe d’aménagement. 

 

Le calcul de la participation financière annuelle de chaque commune a été réalisé et voté dans 

le cadre du Pacte Financier et fiscal (délibération n°D_2024_0212_001 du 12 février 2024). 

 

La démarche a été la suivante : 

• Le coût du service à répartir correspond au coût 2023 estimé à 150 000 € ; 

 

• La participation annuelle des Communes a été fixée à 50% de ce coût, soit 75 000 € au total ; 

 

• Chaque Commune participe au service commun de manière forfaitaire à hauteur de 500 € par 

an. La participation forfaitaire globale s’élève donc à 14 500 € pour une année. 

 

• Le solde de 60 500 € (75 000 € – 14 500 €) est réparti en fonction de deux critères, pondérés 

à 50 % chacun : la population DGF 2022 et le nombre d’actes d’urbanisme de la commune 

concernée instruits par le service commun en 2022. 

 

Les communes qui n’ont pas conventionné pour l’instruction des demandes d’autorisations 

relatives à l’occupation et à l’utilisation des sols participent uniquement de manière forfaitaire. 

 

Pour la commune de BALIROS, le montant de la participation annuelle s’élève à 500 

euros. 

 

Le coût du service commun est porté par la communauté de communes qui émettra un titre de 

recette pour le montant de la participation annuelle de la commune. 



La délibération n°D_2024_0212_001 précise que le Pacte Financier et Fiscal est applicable 

pour les années 2024, 2025 et 2026. La participation financière des Communes sera donc 

applicable pour les années 2024, 2025 et 2026.  
 

Chaque commune doit signer une convention de participation financière dont le projet est 

proposé en annexe de la présenté délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

 

APPROUVE la convention de participation financière des communes au service commun 

urbanisme, telle qu’annexée à la présente délibération.  

 

AUTORISE le Maire à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures nécessaires à 

la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 

INFORMATIONS DUVERSES :  

 

RAS 
 
Les délibérations prises au cours de la séance sont numérotées de 1 à 4 
 

 
Signature du Maire :  
 
 

 
Signature du secrétaire de séance : 

 


